
Du 11/01/2016 au 31/01/2016

pour l’achat d’un Pack
YEZZ ANDY 3.5EI3

+
Enceinte BeeWi

10€
REMBOURSÉS

www.sayyezz.com/fr

COMMENCEZ BIEN
L’ANNÉE !

REMBOURSÉS

+

 

Offre réservée à toute personne physique et majeure résidant en France Métropolitaine, Monaco, Corse, Luxembourg et Belgique inclus.

Offre valable du 11/01/16 au 31/01/16 inclus, Yezz vous rembourse jusqu’à 10€ pour l’achat d’un pack Yezz Andy 3.5EI3 + Enceinte Beewi disponible 
dans les points de vente Foir’Fouille affi chant l’opération et non cumulable avec toute autre offre YEZZ en cours sur le produit éligible à l’offre. Une 
seule participation par personne (même nom, même prénom, même adresse), ou par RIB ou RIP avec IBAN + BIC provenant d’une banque en zone 
euro uniquement (un même RIB/RIP ne sera accepté qu’une fois par opération) et limité à 2 participations par foyer (même nom, même adresse). 
En aucun cas le montant de votre remboursement ne pourra excéder le prix d’achat du produit éligible à l’offre (prix indiqué sur le ticket de caisse / 
facture faisant preuve d’achat). Si votre dossier respecte les conditions de l’offre, vous recevrez votre remboursement par virement bancaire unique-
ment dans un délai de 10 semaines (à compter de la date limite d’envoi des dossiers soit le 19/02/2016, cachet de la Poste faisant foi). Tout dossier 
illisible, incomplet, frauduleux, ne respectant pas les conditions de l’offre ou envoyé hors délai (vous avez 15 jours ouvrés suivant l’acte d’achat pour 
renvoyer votre dossier complet) cachet de la Poste faisant foi sera considéré comme non conforme et sera défi nitivement rejeté. Les frais d’envoi et de 
photocopie sont à la charge du participant, aucun dossier (incluant les pièces justifi catives) ne sera restitué. Il ne sera répondu à aucune réclamation 
après le 04/03/16. 

Conformément à la Loi N°78-17 du 6 Janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, les participants disposent d’un droit d’accès, 
d’information, de rectifi cation et d’opposition aux données personnelles les concernant. Les clients peuvent exercer ce droit gratuitement en formulant 
leur demande par écrit, accompagnée d’une copie de leur pièce d’identité, adressée à AVENIR TELECOM, Service Marketing - Loi Informatique et 
Libertés, 208 Bd de Plombières, 13581 MARSEILLE Cedex 20. RCS Marseille B351 980 925.

OFFRE YEZZ CHEZ FOIR’FOUILLE
CUSTOM PROMO N°44686 CS 0016

13102 ROUSSET CEDEX

N° de Hotline : 0 892 68 90 66
(coût par appel : 0,34€/minute)

Envoyez le tout dans les 15 jours
ouvrés suivant l’acte d’achat (cachet de la 
poste faisant foi) à l’adresse suivante : 
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Vous recevrez votre remboursement dans un 
délai de 10 SEMAINES à compter de la date 
de réception de votre participation conforme
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POUR BÉNÉFICIER DE VOTRE 
REMBOURSEMENT :

1

Civilité* :

Nom* :

Prénom* :

Adresse* :

Code postal* :

Ville* :

N° de téléphone mobile* :

Adresse e-mail* :

M.             Mme             Mlle

Remplissez le bulletin ci-dessous :
(* champs obligatoires)

Joignez IMPÉRATIVEMENT à ce 
bulletin de participation (conservez 
une copie avant envoi) :
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•  Originaux à découper sur l’emballage du produit acheté 
et réceptionné (photocopies non acceptées) :

 - code barre (composé de 13 chiffres) se trouvant
     sur le pack

 - codes IMEI (2 codes composés de 15 chiffres)
     se trouvant sur la boîte du téléphone

•  Original de la facture d’achat ou ticket de caisse du pack 
Yezz où apparaissent et sont entourés la date d’achat, le 
prix et la référence du pack Yezz éligible au remboursement
(photocopie et duplicata non acceptés)

•  RIB ou RIP avec IBAN + BIC (provenant d’une banque en zone 
euro uniquement)

DAS : 0,647 W/Kg

Le DAS (débit d’absorption spécifi que) des téléphones mobiles quantifi e le niveau d’exposition maximal de l’utilisateur aux ondes électromagnétiques, pour une 
utilisation à l’oreille. La réglementation française impose que le DAS ne dépasse pas 2 W/kg. 

Attention, champ obligatoire. Toute correspondance se fera par
e-mail à réception de votre dossier.


